
POUR LES ORGANISMES DE COLLECTE
LES MAIRIES DOIVENT :

ETABLIR DES CONTRATS 12
Contrats fiables 2
Respect des contrats 6
Diffuser la réglementation 1
Définission claire des responsabilités 2
Cahier des charges 1

S'IMPLIQUER AU NIVEAU DES TAXES 6
Adapter les taxes au contexte 1
Obliger à payer les redevances 3
Payer des subventions 2

RENFORCER LES CAPACITES DES GIE 6
Renforcer les capacités 2
Formation 2
Inciter les bailleurs à investir 2

ETRE UN BON PARTENAIRE POUR LES GIE 6
Franche collaboration 2
Etre un partenaire privilégié 2
Disponibilité pour la population 2

CRÉER DES DEPOTS D'ORDURES 3
Pour réduire les distances

APPUYER LA SENSIBILISATION DES MENAGES 2

ORGANISER LA PRE-COLLECTE 1

FAIRE LE SUIVI ET LE CONTRÔLE DES REALISATIONS 1



POUR LES MAIRIES
LES ORGANISMES DE COLLECTE DOIVENT :

SE PROFESSIONALISER 13
Professionalisme, qualité 2
Des équipements de qualité 3
Un taux de couverture élevé 1
Régularité 2
Bonne prestation de service 2
Amélioration régulière des performances 3

RESPECTER LES CONTRATS 8

SENSIBILISER LA POPULATION 8
Sensibiliser la population à payer 1
Sensibilisation, conscientisation 5
Favoriser un bon climat 1
Sensibiliser à la santé 1

ETRE UN BON PARTENAIRE POUR LA MAIRIE 5
Bonne coopération 2
Bon partenaire 1
Informer le maire des difficultés 1
Faire des recommandations 1

DEBARRASSER LA VILLE DES DECHETS 4
Enlèvement régulier 1
Evacuation hygiènique 1
Débarasser la ville des déchets 1
Faire de la ville une ville propre 1

TRANSPORTER LES DECHETS VERS LES CENTRES 3
Vers la décharge finale 1
Vers les centres de transfert 1
Un site de transit connu de tous 1

PRATIQUER DES TAXES ACCEPATABLES 2
Acceptables par tous 1
Aider ceux qui ne peuvent pas payer 1

RECOUVRIR LES TAXES 1

NE PAS FAIRE DE TAS SAUVAGES 1

TRAITER LES DECHETS 1


